
 

Fiche de demande de colocation en T1 bis ou T2 
2023-2024 

 
ATTENTION : vous et votre futur colocataire devez suivre, chacun de votre côté, les 3 étapes ci-dessous 
pour que votre demande puisse être étudiée : 
 Dès que possible et avant le 31 mai, saisir une demande de Dossier social étudiant (DSE) sur 

messervices.etudiant.gouv.fr et cocher la case « Je demande un logement »  
 Dès le 02 mai, faire vos vœux de logement sur Trouverunlogement.lescrous.fr   
 Avant le 15 mai 2022, transmettre cette fiche de demande de colocation par mail à colocation@crous-lyon.fr   
 
Toutes les informations sur la colocation : crous-lyon.fr > Logement > Se loger au Crous de Lyon > Logement pour 
l’année > Logement en colocation 
 

Je demande une colocation au Crous de Lyon avec 1 autre étudiant, en T1 bis ou T2  
Si je demande une colocation à partir du T3 jusqu’au T7, je ne remplis pas cette fiche mais je contacte directement la 
résidence où je vais loger, dès que j’ai reçu une réponse positive d’attribution de logement fin juin. 
 

Mon nom : ……………………………………………………………………………………………………………………...   
 
Mon prénom :  ………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Mon prénom d’usage : ………………………………………………………………………………………………………. 
 
Mon n° INE/INES : ……………………………………………………………………………………………………………. 
 
Indiquez le Nom - Prénom - n°INE/INES du colocataire souhaité : ……………………………………………………. 
 
………………………...………………………………………………………………………………………………………… 
 

Mes vœux de résidences 
Indiquez par ordre de préférence de 1 à 5 les résidences dans lesquelles vous souhaiteriez loger, en 
privilégiant les résidences dont le nombre de colocations est important. 
Notez en premier les 2 vœux faits sur « Trouver un logement » puis vos 3 vœux complémentaires afin 
d’augmenter vos chances d’obtenir un logement. 
 

A LYON  
… Résidence André Allix (2 T2) 

… Résidence Paul Bert / Manufacture (5 T1 bis  

     pour les couples) 

… Résidence Bugeaud (2 T2) 

… Résidence Benjamin Delessert (5 T2) 

… Résidence Croix du Sud (24 T1 bis) 

… Résidence Garibaldi (7 T1 bis adaptés PMR) 

… Résidence Fort Saint Irénée (72 T1 bis et 8 T2) 

… Résidence Paradin (40 T1 bis) 

… Résidence Voltaire (2 T2 adaptés PMR) 

… Résidence Patay (22 T2 dont 2 T2 PMR) 
 

PMR = Personnes à mobilité réduite  

A VILLEURBANNE 
… Résidence Althéa (19 T1 bis) 

… Résidence Albert Einstein (6 T1 bis) 
 

A BOURG EN BRESSE 
… Résidence Bourg en Bresse (4 T2) 
 

A SAINT-ÉTIENNE 
… Résidence Tréfilerie (20 T1 bis dont 5 adaptés PMR) 
 

A ROANNE 
… Résidence Roanne (5 T1 bis) 

Date et Lieu Signature (précédée de la mention « Lu et approuvé ») 
………………………………………………………           ……………………………………………………. 
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